
 
 

Conseil Municipal  
Relevé des délibérations 

Séance ordinaire du 4 décembre 2017 à 18h30 
 
 
 

 
Nombre membres afférents au Conseil Municipal : 12 
 

Date de la convocation : 28 novembre 2017 
 

Membres présents : Etienne DEDIEU, Laetitia DEDIEU, Jean THUILIER, Pierrette LAPEYRE, Christiane ODON, Armindo SARAIVA DA SILVA, Jean-
Claude SOUM, Jean LAJOURNADE 
 

Absents excusés : Marie-Christine DESCOUENS (procuration à Jean THUILIER), Thérèse BOUIN (procuration à Pierrette LAPEYRE), Valérie ESPIN 
(procuration à Jean-Claude SOUM), Donovan ZANCOPE, 
 

Secrétaires de séance : Laetitia DEDIEU, Jean LAJOURNADE 
 
 

 

MOTION CONTRE LE TRANSFERT DES MISSIONS « GESTION CADASTRALE ET FONCIERE » DU SIP-SIE (SERVICE DES IMPOTS DES PARTICULIERS 
SERVICE DES IMPOTS DES ENTREPRISES) DU CENTRE DES FINANCES PUBLIQUES DE SAINT-GIRONS A FOIX 
 

Le conseil municipal de Saint-Lizier a été informé que le 1er septembre 2018, les missions « gestion cadastrale et foncière » SIP-SIE (Service des 
Impôts des Particuliers des Impôts des Entreprise) du Centre des Finances Publiques de Saint-Girons vont être transférées à Fois. Seule 
subsistera à Saint-Girons la mission de « délivrance des plans ». 
Environ 2000 personnes viennent consulter les services du cadastre à Saint-Girons afin de faire leurs démarches et obtenir des réponses à 
leurs interrogations. 
Elles trouvent ici un accueil et un accompagnement auxquels elles sont très attachées. 
A ces personnes s’ajoutent les nombreux appels téléphoniques, les lettres et les emails. Au total, en moyenne annuelle, ce sont cinq mille 
contacts qui sont enregistrés. 
Ainsi, la question qui se pose aujourd’hui est la suivante : 
Comment les personnes qui ne peuvent se déplacer à Foix (personnes âgées le plus souvent) et les personnes qui n’effectuent pas leurs 
démarches par l’outil informatique, feront pour obtenir les informations recherchées ? 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL de SAINT-LIZIER, après en avoir délibéré à l’unanimité des membres présents, dénonce ce projet de transfert 
échafaudé sans consultation préalable et demande que le service de proximité soit maintenu en Couserans. 
 

VOTE :   POUR : 11  CONTRE : 0  ABSTENTION : 0 
 
. Délibération : Rectification tarifs de la cantine suite à une erreur matérielle pour l’année scolaire 2017/2018 - Ecole Fanny Reich 
concernant les Adultes et les autres communes 
 

Monsieur le Maire rappelle la délibération du 7 août courant fixant les tarifs de la cantine scolaire pour l’année 2017/2018 à 7.54 € à compter 
du 1er octobre 2017. 
Lors de la rédaction de la délibération une erreur de frappe a été commise sur les tarifs des Autres Communes et des Adultes. Il y a donc lieu 
de les rectifier de la façon suivante : 
 

COMMUNES Tarifs en vigueur 2016/2017 Tarifs à appliquer au 1er octobre 2017 

AUTRES COMMUNES 7.00 € 7.54 € au lieu de 7.50 € 

ADULTES 7.00 € 7.54 € au lieu de 7.50 € 
 

LE CONSEIL, 
Ouï l’exposé de son Président, après en avoir délibéré à l’unanimité des membres présents, approuve ces tarifs. 
 

VOTE :   POUR : 11  CONTRE : 0  ABSTENTION : 0 

 
. Délibération : Décision du Conseil Municipal sur la prise de nouvelles compétences optionnelles par la Communauté de Communes 
Couserans Pyrénées  
 

 Vu la loi N° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République et notamment son article 35 ;  
 Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L  5211-17 du CGCT relatif au transfert de compétence entre 

communes et communautés de communes. 
 Vu l'arrêté préfectoral du 9 mars 2017, portant statuts de la communauté de communes Couserans Pyrénées 
 Vu la délibération n° DEL-2017-156 du 7/09/2017 relative aux nouvelles compétences optionnelles 
La délibération du Conseil Communautaire du 7 septembre 2017 porte prise de compétences : 

- Création et gestion de Maisons de Service au Public d’intérêt communautaire et définition des obligations de service public y 
afférent (vote n° 1) 

 



- Assainissement (vote n°2) 
- Eau (vote n°3) 

Cette délibération a été notifiée à la commune le 13 septembre 2017. 
Il est aujourd’hui nécessaire de délibérer sur cette prise de compétences nouvelles, car la commune dispose d’un délai de 3 mois pour se 
prononcer. Pour rappel, l’absence de délibération vaut approbation. 
Compte tenu de l'ensemble de ces éléments, et après examen de la délibération du Conseil Communautaire :  
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, se prononce : 
 

- vote n° 1 : Création et gestion de Maisons de Service au Public d’intérêt communautaire et définition des obligations de service 
public y afférent  

Le conseil municipal a décidé 
 

Votes pour  11 

Votes contre  0 

Abstention  0 

 
- vote n° 2 : Assainissement 

Le conseil municipal a décidé 
 

Votes pour  11 

Votes contre  0 

Abstention  0 

 
- vote n° 3 : Eau 

Le conseil municipal a décidé 
 

Votes pour  11 

Votes contre  0 

Abstention 0 

 
et autorise le maire à accomplir tout acte nécessaire à l'exécution de la présente délibération. 
   

VOTE :   POUR : 11  CONTRE : 0  ABSTENTION : 0 

 
. Délibération : Fonds de concours SDE 09 - Eclairage public Rue des Bouvreuils 
Monsieur le Maire rappelle la délibération du 5 décembre 2016 concernant l’extension de l’éclairage public Rue des Bouvreuils au Marsan. 
Il expose aux membres du Conseil Municipal que des travaux d’enfouissement du réseau électrique, d’éclairage public, d’extension du réseau 
électrique Rue des Bouvreuils ont été réalisés. 
Ces prestations relèvent du SDE09, auquel la commune a délégué sa compétence en la matière. 
Le devis a été transmis par le SDE09. Le montant des travaux s’élève à 11 489.73 € et la contribution de la commune est évaluée à 5 744.87 € ; 
Le financement peut être par fonds de concours en application de l’article L5212-26 DU Code Général des Collectivités Territoriales. S’agissant 
de la réalisation d’un équipement, ce fonds de concours est imputable en section d’investissement dans le budget communal au chapitre 204 
et doit être amorti. 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL, entendu cet exposé et après en avoir délibéré : 
- demande au SDE09 la réalisation des travaux d’extension de l’éclairage public 
- accepte de financer par fonds de concours la contribution au SDE09 

 
VOTE :   POUR : 11  CONTRE : 0  ABSTENTION : 0 

 
. Délibération : Création de 4 postes suite à des avancements de grades 
Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal qu’à l’issue des Commissions Administratives Paritaires du 12 octobre courant, quatre 
employées de la Mairie et notamment sur l’école bénéficient d’un avancement de grade. Il y donc lieu de créer les postes correspondants : 

- 3 postes d’Adjoint technique principal 2ème classe 
- 1 poste Agent Spécialisé Principal des écoles maternelles 1ère classe 

Ces grades seront mis en place au 1er janvier 2018. 
LE CONSEIL, 
Ouï l’exposé de son Président, après en avoir délibéré, approuve la création des 4 postes ci-dessus. 
 

VOTE :   POUR : 11  CONTRE : 0  ABSTENTION : 0 

 
. Délibération : Vente matériel de l’ancienne cantine 
Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que la mairie a reçu une proposition de rachat de matériel de la cantine scolaire par le Comité 
des Fêtes de Rimont pour un montant total de 1 300.00 €. 
Il s’agit du four principalement du four situé dans l’ancienne cantine scolaire et qui n’a pas pu être réutilisé pour la nouvelle et qui est 
répertorié dans l’état de l’actif de la commune et d’autres petits matériels non immobilisés (friteuse, table, frigo). 
LE CONSEIL, 
Ouï l’exposé de son Président, après en avoir délibéré, autorise Monsieur le Maire à vendre ce matériel pour un montant total de 1 300.00 €. 
 
VOTE :   POUR : 11  CONTRE : 0  ABSTENTION : 0 



. Délibération : Décision modificative 
Monsieur le Maire rappelle que lors de la confection du Budget Primitif 2017 seules les recettes notifiées ont été inscrites et de ce fait les 
dépenses ont été minorées. 
Aujourd’hui, le montant des recettes étant connu, il y a lieu de faire un réajustement. Il propose la décision modificative suivante en section de 
fonctionnement : 
 

RECETTES DEPENSES 

6419 – Remboursement salaires + 12 000.00 € 64131- Personnel non titulaire + 12 000.00 € 

74751 – GFP de rattachement (CC) + 60 000.00 € 60613 - Chauffage urbain + 20 000.00 € 

  615221 -  Entretien bâtiment + 25 000.00 € 

  615231 -  Entretien voirie + 15 000.00 € 

TOTAL + 72 000.00 € TOTAL + 72 000.00 € 

 
VOTE :   POUR : 11  CONTRE : 0  ABSTENTION : 0 

 
. Délibération : Clôture définitive du budget CCAS (Centre Communal d’Action Sociale) 
Suite à une demande de la Trésorerie, il est proposé au Conseil Municipal de clôturer définitivement le Budget du Centre Communal d’Action 
Sociale (CCAS) de Saint-Lizier sachant que ce dernier n’est qu’un budget annexe du budget principal. Pour les secours exceptionnels et les aides 
qui sont accordée par le biais du C.C.A.S. ils seront désormais  fait par le Budget Principal de la commune,  compte 6713. 
 

LE CONSEIL, 
Oui l’exposé de son Président après en avoir délibéré à l’unanimité des membres présents décide de clôturer définitivement le budget annexe 
du C.C.A.S. au 31 décembre 2017. 
Les opérations de clôture seront intégrées dans les opérations comptables de la Commune. 
A compter du 1er janvier 2018, la vente des concessions au cimetière seront encaissées en totalité sur le budget de la commune. 
 

VOTE :   POUR : 11  CONTRE : 0  ABSTENTION : 0 

 
. Délibération : Délibération approuvant le résultat de l'enquête publique du zonage d'assainissement 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 
VU l’article L 2224-10 du code général des collectivités territoriales ; 
VU les articles L 123-1 et suivants du code de l’environnement ; 
VU les articles R 123-1 et suivants du code de l'environnement ; 
VU la loi sur l’eau en date du 3 janvier 1992 au terme de laquelle les communes ont l’obligation de déterminer les zones d’assainissement sur 
leur territoire ; 
CONSIDERANT que le choix du zonage des eaux usées et pluviales a été fait au vu d’une étude qui prend en compte les contraintes parcellaires, 
la nature des sols, leur perméabilité et les systèmes d’assainissement existants ;  
CONSIDERANT que l’étude avait pour objet de définir les secteurs d’assainissement collectif et de prévoir, si nécessaire, les secteurs où 
l’assainissement autonome individuel est imposé ;  
CONSIDERANT qu’au terme des articles R 2224-8 et R 2224-9 du code général des collectivités territoriales, la commune de Saint-Lizier a, par 
arrêté en date du 4 septembre 2017, approuvé le lancement de l’enquête publique proposant le plan de zonage des eaux usées et des eaux 
pluviales  
L’enquête publique s’est déroulée du 2 octobre au 6 novembre 2017 inclus pour une durée d’un mois.  
Le commissaire enquêteur a, en date du 30 novembre 2017 rendu ses conclusions. Celui-ci émet un avis favorable à l’élaboration du plan de 
zonage tel que présenté à l’enquête publique assorti d’une réserve et de deux recommandations. 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 
Ouï l’exposé de son Président, après en avoir délibéré, décide : 
1. D’APPROUVER les plans de zonage d’assainissement des eaux usées et des eaux pluviales tels qu’ils sont annexés au dossier. 
2. D’INFORMER que conformément à l'article R 153-21 du code de l’urbanisme, un affichage en mairie aura lieu durant un mois et une 
publication sera faite dans deux journaux diffusés dans le département. 
 3. D’INFORMER que le zonage d’assainissement approuvé est tenu à la disposition du public : 
- à la mairie, aux jours et heures habituels d’ouverture des bureaux ; 
- à la préfecture.  
4. DE DONNER POUVOIR au maire pour signer tous les actes rendant exécutoire le zonage d’assainissement.  
5. DE DIRE que le présent zonage d’assainissement sera annexé au PLU. 
 

VOTE :   POUR : 11   CONTRE : 0   ABSTENTION : 0 
 
. Délibération : Création d’une régie de recettes concernant la vente de produits touristiques et autres et dont le siège serait situé à l’Agence 
Postale Communale de Saint-Lizier 
Cette délibération est reportée à une date ultérieure. 
 
. Délibération : Désignation de deux personnes qualifiées pour siéger au sein du Conseil d’Administration de la Résidence Hector d’Ossun 
Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal qu’il y a lieu de désigner deux personnes qualifiées pour siéger au sein du Conseil 
d’Administration de la Résidence Hector d’Ossun pour une durée de 3 ans renouvelable. 
Il propose Mme Monique MAHENC et M. Max SEILLE. 
 



LE CONSEIL, 
Ouï l’exposé de son Président, après en avoir délibéré, approuve cette proposition. 
 

VOTE :   POUR :  11  CONTRE : 0   ABSTENTION : 0 
 
. Délibération : Désignation du représentant légal de la Commune à l’audience du 9 janvier 2018 
Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal qu’il est convoqué devant le Tribunal Correctionnel de Foix en janvier prochain. 
Il lui est en effet reproché, étant investi d’un mandat électif public, d’avoir participé au vote de subventions allouées à l’association les Amis du 
Marsan dont il était le président, entre le 24 juillet 2013 et le 11 août 2014. 
En conséquence, il convient que la commune se porte partie civile lors de l’audience du 9 janvier 2018. 
Il propose que M. Jean THUILIER, Adjoint aux travaux, soit désigné comme représentant légal de la commune 
La parole est donnée aux Conseillers Municipaux. M. Jean LAJOURNADE, après avoir donné son point de vue, propose au Conseil Municipal 
que la commune se porte partie civile sur l’ensemble des griefs reprochés dans ce dossier.  
Deux votes sont donc proposés : 
1 – La commune se porte partie civile sur l’ensemble du dossier. 
 

VOTE :  POUR : 1              CONTRE : 0                    ABSTENTION : 8               NE PARTICIPENT PAS AU VOTE : 2 
 

2 – M. Jean THUILIER, Adjoint aux travaux, est désigné comme représentant légal de la commune qui se porte partie civile pour le grief 
suivant « Il lui est en effet reproché, étant investi d’un mandat électif public, d’avoir participé au vote de subventions allouées à l’association 
les Amis du Marsan dont il était le président, entre le 24 juillet 2013 et le 11 août 2014. » 
 

VOTE :  POUR : 7              CONTRE : 1                    ABSTENTION : 1               NE PARTICIPENT PAS AU VOTE : 2 

 
. Délibération : Allocation indemnité de confection de budget à Madame Christelle FABAS.  
Le Conseil décide d'attribuer à Madame Christelle FABAS,  Receveur, le taux maximum de l'indemnité de confection des documents  
budgétaire  pour l’exercice 2017  prévue par l'arrêté interministériel du 16 décembre 1983 pris en application des dispositions de l'article 97 de 
la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 et du décret n° 82-979 du 19 novembre 1982.  
 

VOTE :   POUR : 10   CONTRE : 1   ABSTENTION : 0 
 


